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Éventail des engagements des Forces aériennes (domaine du matériel volant) 
 
Défense aérienne (déf aér) : 
Possible de jour et de nuit, jusqu’à l’engagement de quatre avions. Capacité à tenir dans le 
temps : de quelques semaines à quelques mois - selon le déploiement de force de 
l’adversaire. Noyaux de montée en puissance : ravitaillement en vol, lunettes de vision 
nocturne, FLIR et Datalink. 
 
Service de police aérienne (SPA) : 
Surveillance permanente de l’espace aérien (PLÜ) passive, 24h sur 24 et 365 jours par 
année. Interventions possibles seulement partiellement (pendant l'horaire du service de vol 
régulier). Missions réelles hebdomadaires ou quotidiennes (vérification des autorisations 
diplomatiques). Missions d’intervention immédiate cinq à dix fois par année (pannes radio ou 
infractions graves aux règles de la circulation aérienne). 
 
Air-sol : 
Air-sol (combat au sol) : pas de capacité à l’heure actuelle. Le retrait du service de la flotte 
des Hunter en 1994 a signifié l'abandon de la compétence air-sol (combat au sol) et la 
réduction des ressources y afférentes. L’introduction des F/A-18 en 1997 a ravivé l’intention 
de reconstituer cette compétence dans le cadre du remplacement de la flotte F-5 
(remplacement partiel des Tiger).    
 
Reconnaissance aérienne (RA) : 
Reconnaissance opérative : pas de capacité à l’heure actuelle.  
Reconnaissance tactique : possible de jour et de nuit avec les éclaireurs parachutistes et les 
drones (incapacité par mauvais temps - 50%). Engagements réguliers de drones en faveur 
du Cgfr et de la police.  
Recherche et sauvetage (SAR) avec le Super Puma : recherche de personnes, environ 70 
engagements en 2006. Le sauvetage est généralement pris en charge par la REGA. 
Engagements en faveur de Swisstopo avec le King Air et le Twin Otter. 
 
Service de transport aérien de la Confédération (STAC) - hélicoptères et avions à voilure 
fixe : 
Engagements réguliers en faveur de tous les départements. 
 
Transport aérien (TA) - hélicoptères et PC-6 : 
Deux détachements permanents au Kosovo et en Bosnie. 
Engagements réguliers en Suisse (en faveur de l’armée et de la protection civile). 


